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Le conseil du territoire 

PARIS TERRES D’ENVOL  

  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

Siège 
 REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Boulevard de l’Hôtel de ville 93600 Aulnay-sous-Bois  

(Seine Saint-Denis) 

 DU CONSEIL DE TERRITOIRE 

Nombre de membres en exercice : 80 

Présents :  

Excusés :     

Absents :    

49 

22 

9 
 REUNION DU 17 MARS 2025 

Le président certifie, sous sa responsabilité, 

le caractère exécutoire du présent acte 

(conformément à l’article L2131-1 du CGCT) 

Affiché le :  
 

 

L'an DEUX MILLE VINGT-CINQ, le LUNDI DIX-SEPT MARS à VINGT HEURES, le conseil de territoire, dûment 

convoqué le ONZE MARS DEUX MILLE VINGT-CINQ, s'est réuni, à Aulnay-sous-Bois, Espace Antoine de Saint-Exupéry 

(anciennement Pierre Peugeot), 1 boulevard André Citroen, sous la présidence de monsieur Bruno BESCHIZZA. 
 

 

ETAIENT 

PRESENTS   

 

M. ATTIORI Olivier, M. BELOUCHAT Rachid, M. BLANCHET Stéphane, M. BORSALI Jean-Baptiste, M. 

CAHENZLI Denis, M. CANNAROZZO Frank, M. CARRE Julien, M. CHANTRELLE Laurent, 

M. CHAUSSAT Jacques, M. CHAVAROC Grégory, Mme COLLET Marie-Claude, Mme de CARVALHO 

Virginie, Mme DUBOE Nicole, Mme ELSODY Arhella, Mme FAOUZI Hanane, M. FERREIRA Lino, 

Mme FILIPOVIC Biljana, M. GEFFROY Philippe, M.  GODARD Jacques,  M. GUYON Olivier, 

Mme JAOUANI Amel, M. JIAR Youssef, Mme LANCHAS-VICENTE Karine, M. LAPORTE Pierre, 

Mme LEFEVRE Bénédicte, Mme LEMARCHAND Brigitte, Mme MABIRE-LOISON Myriam, M. MANGIN 

Anthony, Mme MEGHRAOUI Gemmila, Mme MEKKI Chérifa, Mme MEYER Karine, M. MIGNOT Didier, 

Mme MISSOUR Sabrina, M. MOULINNEUF Serge, Mme MOREAU Chantal, M. MORIN Sébastien, Mme 

PERRON Christine, M. PRUNIER Gérald, M. RAMADIER Alain, Mme ROLAND IRIBERRY Nelly 

Mme SAGO Aïssa, M. SAULIERE Gilles,  M. SIBY Oussouf, M. TURBIAN Julien, Mme VALLETON 

Martine, M. VAZ Micaël, Mme VERTE Monique, Mme YOUSSOUF Mélissa, M. ZANGRILLI François. 

EXCUSES  

 

 
 

 
 

 

 

AYANT 

DONNE 

POUVOIR A  

Mme ADLANI Farida, M. ASENSI François, M. BAILLON Jean-François, Mme BELMOUDEN Fatima, 

Mme BENAMOUR Mériem, M. BESCHIZZA Bruno, Mme BOUTHORS Jacqueline, Mme BRAIHIM Marwa, 

M. DACHIVILLE Romain, Mme DELMONT-KOROPOULIS Annie, M. EL KOURADI Fouad, M. GESELL 

Quentin, Mme HERSEMEULE Carmen, Mme  LAGARDE Aude, Mme LAGNEAU Muriel, M. LASTAPIS 

Michel,  M. MARAN Max, Mme MAROUN Séverine, M. MARQUES Paulo, M. MILLARD Jean-Luc 

Mme PINHEIRO Amélie, Mme YERRO Georges- Marie,      

 

Mme VALLETON Martine, Mme de CARVALHO Virginie, M. FERREIRA Lino, M. RAMADIER Alain, Mme MEKKI 

Chérifa, M. CAHENZLI Denis, Mme FAOUZI Hanane, M. CHANTRELLE Laurent, M. ZANGRILLI François, 

Mme MOREAU Chantal, Mme MISSOUR Sabrina, M. SAULIERE Gilles, Mme COLLET Marie-Claude, Mme 

LEFEVRE Bénédicte, M. MANGIN Anthony, Mme ELSODY Arhella, M. CHAVAROC Grégory, M. JIAR Youssef, 

Mme LANCHAS-VICENTE Karine, M. MORIN Sébastien, Mme MEGHRAOUI Gemmila, M. CHAUSSAT Jacques, 

Mme MABIRE-LOISON Myriam, 
 

ABSENTS 

 

 

SECRETAIRE 

DE SEANCE  

 

Mme ABDELLAOUI Leïla, M. BOUMEDJANE Karim, Mme BOUR Patricia, M. CHERIGUENE 

Abdelouaheb, M. HAN Bo, Mme KHATIM Karima, Mme MABCHOUR Najet, M. MEIGNEN Thierry, 

M. RANQUET Jean-Philippe. 

 

Mme Karine LANCHAS-VICENTE 

 

DELIBERATION N°19 – GRANDS PROJETS – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA PREFECTURE DE 

LA SEINE-SAINT-DENIS POUR LA CONSTRUCTION D’UN ESPACE CULTUREL DANS LE QUARTIER DU BAILLET A 

DRANCY  
 

 

Le conseil de territoire, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Anthony MANGIN, 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération n°18 en date du 9 avril 2018 déclarant d’intérêt métropolitain la réalisation d’un 

équipement culturel à Drancy, 

Vu la délibération n°67 en date du 24 juin 2019 approuvant le recours à la passation de marchés publics pour 

la construction d’un espace culturel,  

Vu la délibération n°37 du conseil municipal de la commune de Drancy en date du 25 juin 2020 portant sur la 

construction d'un centre culturel au Baillet, transfert et extension de l'actuel cinéma – Autorisation de saisine 

de la Commission départementale d'aménagement cinématographique (CDACI) et de dépôt du dossier 

correspondant,  

Vu la délibération n°92 en date du 28 juin 2021 attribuant le marché public de maîtrise d’œuvre pour la 

construction de l’espace culturel au quartier du Baillet à Drancy, 

Vu la délibération n°139 en date du 9 octobre 2023 approuvant le projet de convention financière pour la prise 

en charge des travaux de construction d’un espace culturel quartier du Baillet à Drancy, 

Vu le budget principal de l’EPT Paris Terres d’Envol, 
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Considérant la volonté l’EPT Paris Terres d’Envol de construire un nouvel espace culturel dans le nouveau 

quartier du Baillet, afin de répondre aux besoins culturels des habitants de la commune de Drancy et du 

territoire, 

Considérant que l’EPT Paris Terres d’Envol a recouru à des consultations alloties en douze lots pour conclure 

les marchés publics de travaux nécessaires pour la réalisation du projet d’espace culturel à Drancy,  

Considérant que les marchés publics de travaux ont été attribués par la commission d’appel d’offres de Paris 

Terres d’Envol et notifié aux différents titulaires courant septembre 2023, 

Considérant l’intérêt pour l’EPT Paris Terres d’Envol de participer financièrement à ce projet de 

construction,  

Considérant que des subventions seront également sollicitées auprès d’autres financeurs,  
 

 

Après en avoir délibéré : 
 

 

 Autorise le Président à solliciter une subvention auprès de la Préfecture de la Seine-Saint-Denis au 

titre de la dotation de soutien à l'investissement local (DSIL) 2025, nécessaire à la construction d’un 

espace culturel au sein du quartier du Baillet à Drancy. 

 Approuve le plan de financement prévisionnel ci-annexé. 

 Fixe le montant de subvention sollicitée à 3 000 000 €.  

 Autorise le Président à signer tous les documents nécessaires à la sollicitation et à l’octroi le cas 

échéant de la subvention, objet de la présente délibération.  

 Dit que les crédits seront inscrits au budget principal de l’EPT Paris Terres d’Envol. 

 

 

     

Adopte à la majorité  

(68 voix pour, 1 voix contre : Rachid Belouchat,  

2 abstentions : Didier Mignot Oussouf Siby)  

 

 

Le président 

          Bruno BESCHIZZA
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 REUNION DU 17 MARS 2025 

Le président certifie, sous sa responsabilité, 

le caractère exécutoire du présent acte 

(conformément à l’article L2131-1 du CGCT) 

Affiché le :  
 

 

L'an DEUX MILLE VINGT-CINQ, le LUNDI DIX-SEPT MARS à VINGT HEURES, le conseil de territoire, dûment 

convoqué le ONZE MARS DEUX MILLE VINGT-CINQ, s'est réuni, à Aulnay-sous-Bois, Espace Antoine de Saint-Exupéry 

(anciennement Pierre Peugeot), 1 boulevard André Citroen, sous la présidence de monsieur Bruno BESCHIZZA. 
 

 

ETAIENT 

PRESENTS   

 

M. ATTIORI Olivier, M. BELOUCHAT Rachid, M. BLANCHET Stéphane, M. BORSALI Jean-Baptiste, M. 

CAHENZLI Denis, M. CANNAROZZO Frank, M. CHANTRELLE Laurent, M. CHAUSSAT Jacques, 

M. CHAVAROC Grégory, Mme de CARVALHO Virginie, Mme DUBOE Nicole, Mme ELSODY Arhella, 

Mme FAOUZI Hanane, M. FERREIRA Lino, Mme FILIPOVIC Biljana, M. GEFFROY Philippe, 

M.  GODARD Jacques,  M. GUYON Olivier, Mme JAOUANI Amel, M. JIAR Youssef, Mme LANCHAS-

VICENTE Karine, M. LAPORTE Pierre, Mme LEFEVRE Bénédicte, Mme LEMARCHAND Brigitte, 

Mme MABIRE-LOISON Myriam, M. MANGIN Anthony, Mme MEGHRAOUI Gemmila, Mme MEKKI 

Chérifa, Mme MEYER Karine, M. MIGNOT Didier, Mme MISSOUR Sabrina, M. MOULINNEUF Serge, 

Mme MOREAU Chantal, M. MORIN Sébastien, Mme PERRON Christine, M. PRUNIER Gérald, 

M. RAMADIER Alain, Mme ROLAND IRIBERRY Nelly Mme SAGO Aïssa, M. SAULIERE Gilles,  M. SIBY 

Oussouf, M. TURBIAN Julien, Mme VALLETON Martine, M. VAZ Micaël, Mme VERTE Monique, Mme 

YOUSSOUF Mélissa, M. ZANGRILLI François. 

EXCUSES  

 

 
 

 
 

 

 

AYANT 

DONNE 

POUVOIR A  

Mme ADLANI Farida, M. ASENSI François, M. BAILLON Jean-François, Mme BELMOUDEN Fatima, 

Mme BENAMOUR Mériem, M. BESCHIZZA Bruno, Mme BOUTHORS Jacqueline, Mme BRAIHIM Marwa, 

Mme COLLET Marie-Claude, M. DACHIVILLE Romain, Mme DELMONT-KOROPOULIS Annie, M. EL 

KOURADI Fouad, M. GESELL Quentin, Mme HERSEMEULE Carmen, Mme  LAGARDE Aude, 

Mme LAGNEAU Muriel, M. LASTAPIS Michel,  M. MARAN Max, Mme MAROUN Séverine, M. MARQUES 

Paulo, M. MILLARD Jean-Luc Mme PINHEIRO Amélie, Mme YERRO Georges- Marie,      

 

Mme VALLETON Martine, Mme de CARVALHO Virginie, M. FERREIRA Lino, M. RAMADIER Alain, Mme MEKKI 

Chérifa, M. CAHENZLI Denis, Mme FAOUZI Hanane, M. CHANTRELLE Laurent, Mme VERTE Monique, 

M. ZANGRILLI François, Mme MOREAU Chantal, Mme MISSOUR Sabrina, M. SAULIERE Gilles, Mme COLLET 

Marie-Claude, Mme LEFEVRE Bénédicte, M. MANGIN Anthony, Mme ELSODY Arhella, M. CHAVAROC Grégory, 

M. JIAR Youssef, Mme LANCHAS-VICENTE Karine, M. MORIN Sébastien, Mme MEGHRAOUI Gemmila, 

M. CHAUSSAT Jacques, Mme MABIRE-LOISON Myriam, 
 

ABSENTS 

 

 

SECRETAIRE 

DE SEANCE  

 

Mme ABDELLAOUI Leïla, M. BOUMEDJANE Karim, Mme BOUR Patricia, M. CARRE Julien, 

M. CHERIGUENE Abdelouaheb, M. HAN Bo, Mme KHATIM Karima, Mme MABCHOUR Najet, 

M. MEIGNEN Thierry, M. RANQUET Jean-Philippe. 

 

Mme LANCHAS-VICENTE Karine. 

 

 

DELIBERATION N°22 – FINANCES – AMORTISSEMENT DE L’ARENA GRAND PARIS ET DUREE 
 

Le conseil de territoire, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Anthony MANGIN, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5219-5, 

Vu la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRé), 

Vu l’arrêté du 20 décembre 2024 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M 57 applicable aux 

collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs, 

Vu la délibération n°140 du conseil de territoire du 10 octobre 2022 portant mise en place de de la 

nomenclature M 57 à compter du 1er janvier 2023, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

 Approuve de recourir à l’amortissement de l’Aréna Grand Paris à compter du 1er janvier 2025. 

 Décide d’amortir cet équipement sur une durée de 30 ans. 

 Autorise le Président ou son représentant délégué à signer tout document permettant 

l’application de la présente délibération. 
 

Adopte à l’unanimité  
(64 voix pour, 6 abstentions : Rachid Belouchat,  

Carmen Hersemeule, Bénédicte Lefevre, Brigitte Lemarchand,   

Oussouf Siby, Micaël Vaz) 

Le Président 

        Bruno BESCHIZZA 

 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-200058097-20250317-22-17-03-2025-DE
Date de télétransmission : 27/03/2025
Date de réception préfecture : 28/03/2025



Accusé de réception en préfecture
093-200058097-20250317-23-17-03-2025-DE
Date de télétransmission : 27/03/2025
Date de réception préfecture : 28/03/2025



Accusé de réception en préfecture
093-200058097-20250317-23-17-03-2025-DE
Date de télétransmission : 27/03/2025
Date de réception préfecture : 28/03/2025



Accusé de réception en préfecture
093-200058097-20250317-23-17-03-2025-DE
Date de télétransmission : 27/03/2025
Date de réception préfecture : 28/03/2025


